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Code électoral Article 1er Article 1er  

 
 
 
Art. L. 366. —  Au 

premier tour de scrutin, il est 
attribué trois sièges à la liste 
qui a obtenu la majorité abso-
lue des suffrages. Les autres 
sièges sont répartis entre tou-
tes les listes en présence, à la 
représentation proportion-
nelle à la plus forte moyenne, 
sous réserve de l’application 
des dispositions du troisième 
alinéa. 

I. —  Dans la pre-
mière phrase du premier ali-
néa et dans les deuxième et 
troisième phrases du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 366 du code électoral, le 
mot : « trois » est remplacé 
par le mot : « six ». 

I. —  À la première 
phrase du premier alinéa et 
aux deuxième… 

 
 
         
 
     …mot : « neuf ». 

 

 

Si aucune liste n’a re-
cueilli au premier tour la ma-
jorité absolue des suffrages 
exprimés, il est procédé à un 
second tour. Il est attribué 
trois sièges à la liste qui a ob-
tenu le plus de suffrages. En 
cas d’égalité de suffrages en-
tre les listes arrivées en tête, 
ces trois sièges sont attribués 
à la liste dont les candidats 
ont la moyenne d’âge la plus 
élevée. Cette attribution opé-
rée, les autres sièges sont ré-
partis conformément aux dis-
positions de la deuxième 
phrase de l’alinéa précédent. 

   

Les listes qui n’ont pas 
obtenu au moins 5 % des suf-
frages exprimés ne sont pas 
admises à la répartition des siè-
ges. 
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